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Liberté o Egalité » Fraternité
REPUBLIQUE FRANCGAISE

AVIS DU MAIRE

Monsieur le Maire a 'honneur d’informer ses administrés que le Conseil Municipal se réunira le :

MARDI 02 JUIN 2026 a 20H00

(Salle du conseil)

A St Germain des Prés, le 26/05/2026
Le Maire,
Nicolas BENETTA

ORDRE DU JOUR

Adoption du procés-verbal de la séance précédente

1) CCLLA — VIE INSTITUTIONNELLE : Institution et composition des commissions
Finances et Voirie

2) CCLLA - VIE INSTITUTIONNELLE : Désignation des représentants de la
communauté de communes Loire Layon Aubance et du Conseil d’Administration au
sein de la Mission Locale Angevine

3) INFORMATIONS DIVERSES DU MAIRE

4) INFORMATION DIVERSES DES ADJOINTS




